
Rencontre ParentsRencontre Parents

Mardi 15 septembre 2015Mardi 15 septembre 2015



Structure pédagogique de l’établissementStructure pédagogique de l’établissement

EffectifsEffectifs  :: 560 élèves / 23 divisions

Niveau 6èmeNiveau 6ème : : 139 élèves / 6 classes (24-22-23-24-24-22)

Niveau 5èmeNiveau 5ème : : 142 élèves / 6 classes (24-21-25-25-22-25)

Niveau 4èmeNiveau 4ème : : 149 élèves / 6 classes (27-21-26-26-23-26)

Niveau 3èmeNiveau 3ème : : 130 élèves / 5 classes (29-22-28-28-23) 

  1 DIMA  

au 2 septembre 2015

    Demi-pensionnairesDemi-pensionnaires : : 467467 soit 83,2 % de l’effectif 



Loi du 8 juillet 2013
Entrée en vigueur progressive des nouveaux cycles

• Scolarité de l'école maternelle à la fin du collège : organisée en quatre cycles 
pédagogiques dont l'entrée en vigueur  se fera progressivement à compter de la 
rentrée 2014-2015.

•
• Le cycle1, cycle des apprentissages premiers, correspond aux trois niveaux de 

l'école maternelle : petite section, moyenne section, grande section (entrée en 
vigueur à la rentrée 2014-2015).

•
• Le cycle 2, cycle des apprentissages fondamentaux, correspond aux trois 

premières années de l'école élémentaire - cours préparatoire, cours élémentaire 
1ère année, cours élémentaire 2e année .

•
• Le cycle 3, cycle de consolidation,  comprend le cours moyen 1ère année, le 

cours moyen 2e année et la classe de 6e.
•
• Le cycle 4, cycle des approfondissements, correspond aux classes de 5e, de 4e 

et de 3e. Pour chaque cycle, un arrêté définira les objectifs d'apprentissage, 
les horaires et les programmes d'enseignement.



LA RÉFORME DU COLLÈGE

• DNB 2016 : 

Histoire-géographie- Éducation civique + EMC

• Rentrée 2016 Tous niveaux

• Formation des enseignants en 2015-2016



HORAIRES HEBDOMADAIRES PAR NIVEAU



QUELQUES CHIFFRESQUELQUES CHIFFRES



DNB

2 parties

Prise en compte du 
contrôle continu sur 

200 points 

Examen final sur 160 points :
 

Epreuve écrite : 
Français : 40 points
Mathématiques : 40 points
Hist/Géo / EMC : 40 points

Epreuve orale : 
Histoire des arts : 40 points



FICHE SCOLAIRE BREVET



Orientation Juin 2013Orientation Juin 2013



Orientation 2015-2016 des élèves de Troisième

Mme ROPARS, conseillère d'orientation psychologue (COP) reçoit sur RDV :

● Au collège à partir de début octobre

● Au CIO, 8 rue des Onze Martyrs à Brest : Tél : 02 98 44 31 74

Et interviendra dans toutes les classes de Troisième

1er Trimestre : une réunion d'informations à l'intention des parents d'élèves de 
troisième

Stage d'observation en entreprise les 2, 3, 4, décembre 2015
Mini-stages (lycée professionnel) et portes ouvertes des établissements (LGT

Salon Azimut – Fin Janvier / Début février

Forum trajectoire à Gouesnou











Composition du conseil de classe Composition du conseil de classe ::

• Le chef d'établissement (ou le représentant qu'il a désigné) préside le conseil
• Les enseignants de l'équipe pédagogique 
• Le conseiller principal d'éducation (CPE) 
• Le conseiller d'orientation psychologue (COP)
• Les deux délégués des parents d'élèves 
• Les deux délégués-élèves
• Le cas échéant, l'assistante sociale, le médecin scolaire, l'infirmière scolaire , des invités 

(professeurs des écoles, professeurs de 3e, professeurs documentalistes, professeurs 
stagiaires..)

Le conseil de classeLe conseil de classe :  : a pour mission :
• de traiter les questions pédagogiques intéressant la vie de classe 
• d'examiner les résultats scolaires individuels des élèves afin de mieux les guider dans leur 

travail 
• de travailler l’orientation future : préparer, conseiller et émettre un avis sur les choix des 

familles
• d'émettre un avis éclairant le jury d'examen (pour les classes à examen).

Il se réunit trois fois par an. Le bilan des résultats trimestriels est communiqué aux familles par le 
biais des bulletins.

Les instances représentatives au collègeLes instances représentatives au collège



Le Conseil d’administration (CA)

Assemblée délibérante de l’Établissement Public Local d‘Enseignement, EPLE

Le chef d'établissement, président du conseil d'administration, dirige les débats, tout en favorisant 
l'expression de ses membres.

Lieu privilégié de dialogue et d'échanges de points de vue. 

Organe décisionnel : Il fixe – Adopte – Donne son accord – Délibère – Donne son avis

   Différentes commissions :

La commission permanente, instruit préalablement les questions d’importance à voter en CA  et 
peut statuer à la place du CA dans les domaines qui lui sont délégués 

La commission éducative 

Le conseil de discipline a compétence pour prononcer des sanctions pour des manquements 
graves au règlement intérieur

La commission hygiène et sécurité

La commission d'ouverture des plis (en cas de marché public ex commission d’appel d’offres)

Le comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC)
 

La commission de répartition du Fonds Social Collégien



Elections au Conseil d’Administration

6 titulaires 6 suppléants

Électeurs 

Chaque parent est électeur et éligible
Chaque électeur ne dispose que d’une seule voix, même 
s’il a plusieurs enfants
Cas des enfants confiés à un tiers qui accomplit tous les 
actes usuels relatifs à la surveillance et à l’éducation, ce 
tiers exerce à la place des parents le droit de voter et de 
se porter candidat 



Listes:
Liste d’une association de parents non affiliée à une fédération 
Liste d’une association de parents affiliée 
Liste d’union membres d’associations affiliées et candidatures 
individuelles 
Liste de parents non constitués en association

Transmise au chef d’établissement au moins 10 jours francs avant 
l’ouverture du scrutin (avant le 7 octobre) afin d’être affichées

Elles peuvent être incomplètes mais doivent 
comporter au moins deux noms

Elles ne doivent pas être raturées 
sous peine de nullité 
(pas de panachage)

ScrutinScrutin
Vendredi 9Vendredi 9

  octobreoctobre



Accès 

Accès parking arrière Réservé Exclusivement aux personnels de l'établissement

Entrées et sorties élèves

8H00 à 8H25 Hall et portail ouverts 

8H25 à 16H30 Entrée exclusivement par le hall, les élèves en 2 roues 
déposent leur véhicule dans l'abri prévu à cet effet puis 
entrent par le hall

16H46 à 17H00 Les élèves qui empruntent les transports en commun 
attendent dans la cour des 3° et se conforment aux 
instructions des ASEN
Les piétions et (moto)cyclistes sortent par le portail
Les familles attendent sur le parking de la rue Victor Hugo

Je compte sur votre sens civique pour respecter le code de la route et ne pas 
vous arrêter dans les virages, sur les arrêts de bus...

Sécurisation de tous 
les établissements de l'Académie



Rencontre avec le professeur principal 
et l'équipe pédagogique

4°A  salle A5 Mme Le Gac
4°B   salle A3 M. Constantin
4°C  salle A12 Mme Menier
4°D  salle B5   Mme Marie Rose
4°E  salle A10 Mme Le Digabel
4°F  salle A9  M. Larnicol



Rencontre avec le professeur principal 
et l'équipe pédagogique

3°A  salle A11 Mme Neveu
3°B   salle B11  M. Thomas
3°C  salle A12 M. Veillard
3°D  salle A1 Mme Tinevez
3°E  salle A10 Mme Bertet Blonde



BONNE RENTRÉE !

BONNE RENTRÉE !



Scrutin: proportionnel au plus fort reste:
Calcul du quotient électoral. Le calcul du quotient électoral, calculé 
jusqu'au deuxième chiffre après la virgule marquant l'unité, est égal au 
nombre total des suffrages exprimés divisé par le nombre de sièges d'élus 
titulaires à pourvoir.

Première répartition des sièges. Chaque liste a d'abord droit à un nombre 
d'élus titulaires égal au nombre entier de fois que le nombre de suffrages 
obtenus par elle contient le quotient électoral : nombre de membres titulaires 
= (nombre de suffrages obtenus par liste / quotient électoral)

Calcul des restes. Lorsqu'une liste a obtenu un nombre de voix inférieur au 
quotient électoral, ce nombre de voix tient lieu de reste. Pour les autres 
listes, les restes calculés jusqu'au deuxième chiffre après la virgule sont 
constitués par la
différence entre le nombre total des suffrages obtenus et le nombre des 
suffrages utilisés pour l'attribution des sièges à la première répartition.

Les électeurs votent pour une liste de candidats présentés dans un ordre 
préférentiel mais sur laquelle ne figure pas la mention de titulaire ou 
suppléant



4°A – Salle A5

Mme Le Gac



4°B – Salle A3

M. Constantin



4°C – Salle A12

Mme Menier



4°D – Salle B5

Mme Marie Rose



4°E – Salle A10

Mme Le Digabel



4°F – Salle A9

M. Larnicol



3°A – Salle A11

Mme Neveu



3°B – Salle B11

M. Thomas



3°C – Salle A12

M. Veillard



3°D – Salle A1

Mme Tinevez



3°E – Salle A10

Mme Bertet Blonde
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